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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l’alinéa 25 par la phrase suivante : 

« Cela passe notamment par l’anticipation des besoins en compétences critiques par une 
coopération renforcée avec les filières de formation professionnelle, technique et supérieure, 
notamment dans les bassins d’emploi industriels concourant à l’effort de défense. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

La reconstitution d’une base industrielle et technologique de défense robuste repose sur la 
disponibilité, dans la durée, des compétences qui en conditionnent la réalisation. Plusieurs secteurs 
critiques — chaudronnerie de précision, électronique embarquée, optronique, propulsion — font 
déjà face à des tensions structurelles sur leurs viviers de recrutement, que la montée en cadence des 
commandes de défense ne fera qu’aggraver.

Le présent amendement inscrit explicitement ce principe dans le texte, en posant l’exigence d’une 
coopération anticipatrice entre l’industrie de défense et les filières de formation, là où les besoins 
sont les plus concentrés.


